
YVELIN ASSURE VOTRE
TRANQUILLITÉ DEPUIS 1989

Secteur
Hospitalier

Secteur
Médico-Social

Collectivités
Territoriales



Spécialistes reconnus de l’assurance des 
établissements de santé depuis 30 ans, nous bénéficions 
de la confiance des compagnies qui nous délèguent la gestion 
des sinistres.

Depuis 2001, nous avons développé des services connexes à 
notre activité principale : recours contre tiers et gestion du 
tiers-payant. Nous développons également depuis plusieurs 
années de nouveaux marchés, tels que les assurances 
collectives et l’assurance statutaire des agents des 
collectivités locales. 

Début 2018,  nous avons rejoint le Groupe Verspieren 
via sa filiale Collecteam, spécialiste de la protection sociale 
complémentaire.

Premier courtier et gestionnaire d’assurances à capital familial du marché français, le Groupe Verspieren se positionne comme 
le courtier n°1 pour les marchés :

 • de l’assurance de personnes et de l’IARD ;
 • des établissements de santé publics et privés ;
 • des praticiens ;
 • des collectivités publiques.

Grâce à la mutualisation des expertises entre Yvelin et Collecteam, nous pouvons couvrir l’ensemble des besoins dans le 
domaine de la protection du personnel et de la responsabilité des établissements hospitaliers, comme des collectivités 
territoriales.

30 ans de progrès pour
une autre vision de l’assurance

Vos besoins nous
sont précieux.

Nous nous mobilisons pour vous 
apporter des réponses sur mesure.

Votre tranquillité nous
est précieuse.

Nous agissons pour vous faciliter 
l’assurance.

Votre temps nous
est précieux.

Nous mettons tout en oeuvre pour 
simplifier vos démarches.

Nos engagements

Création d’Yvelin
à Rennes
3 salariés
40 clients

1989

Création du site
de Montpellier

1991

Développement du 
Recours Contre Tiers

34 salariés
350 clients

2001

Développement des 
Assurances Collectives

71 salariés
725 clients

2010
2018

Yvelin intègre le 
Groupe Verspieren via 

Collecteam

75 salariés
1790 clients



De la relation client à la passion du client

Notre Système de Management de la Performance repose sur l’écoute de vos besoins 
et de vos attentes.

Il intègre une organisation efficiente et agile, capable de s’adapter pour toujours mieux 
vous satisfaire.

Notre plus-value

Notre extranet de déclaration :
Simple d’utilisation, il facilite la gestion et le suivi de vos dossiers sinistres.

Le recours contre tiers responsable :
Lorsque des agents sont victimes d’un accident causé par un tiers responsable, nous récupérons pour le compte de votre 
collectivité les sommes indûment supportées.

L’univers Yvelin

ASSURANCES DES PERSONNES

• Assurance statutaire des agents 
hospitaliers et territoriaux.

12 500 dossiers sinistres gérés couvrant
165 000 agents de la fonction publique.*

Le + Yvelin : Solution alternative de délégation 
de gestion du tiers payant pour les établissements 

propre assureur.

DOMMAGES AUX BIENS

• Etablissements sanitaires et médico-
sociaux.

450 dossiers sinistres gérés.*

Le + Yvelin : Mise en concurrence de
7 partenaires assureurs spécialisés.

RESPONSABILITÉ CIVILE

• Responsabilité médicale des établissements 
sanitaires et médico-sociaux,

• Responsabilité civile des dirigeants.

1 500 dossiers gérés dont
550 sinistres corporels.*

Le + Yvelin : Gestionnaire expert dédié
habilité au secret médical.

AUTRES ASSURANCES

• Protection juridique,
• Cyber risques,
• Flotte automobile.

450 établissements couverts en protection juridique.

Le + Yvelin : Contrats Protection Juridique incluant 
le recours auprès des débiteurs alimentaires.

*sur l’année 2019
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dans la catégorie « Courtier d’Assurance » sous le numéro 07000680. Exerce son activité en application des dispositions de l’article L521-2.II.1.b du Code des Assurances (liste des Compagnies d’assurance disponible sur 
demande). Code TVA : FR 78 349 499 558. Assurance de responsabilité civile professionnelle et garantie financière conformes au Code des Assurances sous le contrôle de l’ACPR (www.acpr.banque-france.fr) – 4 place de 
Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09. Réclamations à notre adresse ou sur www.yvelin.fr. Médiation : La Médiation de l’Assurance – Pôle CSCA TSA 50110 75441 Paris Cedex ou le.mediateur@mediation-assurance.org

MONTPELLIER
Les Bureaux du Triangle CS 89501

34265 Montpellier cedex 2

RENNES
Centre d’Affaires Antipolis II CS 50819

35708 Rennes cedex 7

La réduction progressive de notre empreinte carbone est une priorité majeure depuis 2013.
Plusieurs actions sont menées visant à :

• Recycler le papier, les équipements électriques et électroniques
• Dématérialiser nos supports de gestion et de communication
• Favoriser les modes de transport alternatifs à la voiture individuelle

Nous contacter : 
commercial@yvelin.fr
04 67 12 37 37

Yvelin, la planète et l’Homme


